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Marché totalement transparent = le recruteur rend public son besoin. Il diffuse une offre
qui, dans la quasi-totalité des cas, est disponible sur Internet. Très souvent il utilise éga-
lement d’autres moyens de sourcing en parallèle. 
Marché accessible à l’initiative du candidat = le recruteur ne publie pas d’offre, mais il
étudie les candidatures spontanées, consulte les CVthèques ou les réseaux sociaux en
ligne. C’est au candidat de se rendre visible de l’entreprise.
Marché caché = le recruteur utilise exclusivement son réseau personnel, la cooptation ou
la chasse de tête.

Le marché de l’emploi cadre

10 %
81 %

9 %

Marché caché

Marché totalement transparent

Marché accessible à l’initiative du candidat

Source : Apec, 2009. 

LES OFFRES À L’ORIGINE D’UN RECRUTEMENT DE CADRE 
SUR DEUX

Les offres d’emploi constituent donc actuellement le moyen de sourcing le plus largement
utilisé par les entreprises quand elles cherchent à recruter un cadre en externe, et affichent
aussi un excellent rendement. Globalement, dans plus de la moitié des recrutements cadres
(53 %), le candidat finalement recruté a été rencontré grâce à sa réponse à une offre d’em-
ploi (plus huit points par rapport à 2006).

Moyen par lequel est parvenue la candidature du cadre finalement recruté

7 %

53 %7 %

8 %

18 %

4 %
3 %

Cooptation

Réponse à une offre

Réseau

Chasse, approche directe

Autre

Candidatures spontanées

CVthèques

Source : Apec, 2009.

ENSEIGNEMENTS PRINCIPAUX
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ENSEIGNEMENTS PRINCIPAUX

Il est important de préciser que cette prédominance des offres d’emploi ne rend pas cadu-
ques les démarches de réseau engagées par les candidats. Le réseau reste important, y com-
pris lors de réponses à une offre d’emploi, par exemple pour mieux cibler sa candidature
en fonction d’informations recueillies auprès de personnes qui connaissent l’entreprise qui
diffuse l’offre. 

INTERNET, INCONTOURNABLE POUR LE SOURCING, 
OFFRES PRESSE ET CANDIDATURES POSTALES DÉSORMAIS
MARGINALES

Rapidité, accessibilité et surtout coût très modique, Internet s’impose comme le support
privilégié d’échange d’informations entre les cadres et les recruteurs. 
Cela concerne les offres d’emploi bien sûr (95 % des offres sont publiées sur Internet), mais
aussi les candidatures spontanées (par mail, directement via le site de l’entreprise), les
viviers de candidats (CVthèques), les réseaux (sites de réseaux sociaux), voire la coopta-
tion avec des sites qui prennent en charge la recommandation de candidatures moyennant
primes. 

Mais ni la traditionnelle offre presse ni la candidature postale n’ont totalement disparu.
Dans près d’une opération de recrutement sur cinq (17 %) le recruteur publie une offre
presse classique. Par ailleurs, 80 % des entreprises disent toujours recevoir certaines can-
didatures par la poste. 

Ces procédures devraient rester marginales, ne fût-ce que pour des raisons de coût, mais
perdurer car elles correspondent à un besoin des acteurs de donner de la visibilité à leur
offre ou leur candidature, alors qu’Internet génère un effet de masse qui tend à les noyer.

Sans conteste, les recruteurs sont plus à l’aise avec les candidatures Internet que postales.
62 % des entreprises jugent, désormais, que les candidatures électroniques sont plus faci-
les à traiter que les candidatures papier, contre 50 % lors de l’enquête réalisée en 20065.
10 % préfèrent les candidatures postales (22 % en 2006) et 28 % n’ont pas de préférence
(idem en 2006). 

On note, par ailleurs, l’émergence de progiciels dédiés à la gestion de candidatures, notam-
ment dans les grandes entreprises, ce qui devrait renforcer l’importance d’Internet dans les
prochaines années sur le marché du recrutement, mais toujours sur la phase du sourcing
car ces logiciels jouent surtout une fonction d’intendance et de reporting.

5. Le marché de l’emploi cadre à l’heure d’Internet, Apec, Les études de l’emploi cadre, 2006.



DES CHANGEMENTS DANS LES PRATIQUES 
DE RECRUTEMENT AVEC LA CRISE ?

Les entreprises interrogées pensent, très majoritairement, que l’on va assister à un report
ou une réduction des investissements en communication RH de la part de l’ensemble des
entreprises, en raison du contexte économique actuel. Elles estiment aussi fort probable
que les promotions internes vont se renforcer, au détriment des recrutements externes.
Elles craignent enfin de recevoir un afflux de candidatures pas nécessairement bien ciblées.
Cette crainte paraît légitime dans un contexte tendu où le nombre de cadres en poste sou-
haitant changer d’entreprise est en nette baisse.

Cela ne devrait pas modifier la tendance actuelle d’un renforcement de la transparence du
marché de l’emploi cadre. L’excellent rendement des offres d’emploi, c’est-à-dire la facilité
que ce moyen apporte pour obtenir des candidatures qui permettent le recrutement au
final, devrait leur permettre de rester le moyen privilégié de sourcing. Les recruteurs conti-
nueront à utiliser les outils adéquats pour gérer les flux de candidatures, tout en ayant
recours à divers moyens spécifiques pour pallier des difficultés de recrutement sur des pos-
tes dits en tension.

Le recours massif à Internet comme support des échanges dans la phase de sourcing génère
un besoin de contact plus personnalisé dès le premier tri des candidatures opéré. C’est ainsi
que les candidats qui intéressent le recruteur sont convoqués par téléphone (et non par 
e-mail), ce premier contact pouvant même être l’occasion d’un pré-entretien. 
L’entretien reste la clef de l’appréciation des candidats et semble même se renforcer. En
effet, 58 % des candidats finalement recrutés passent trois entretiens d’embauche : avec
un responsable ressources humaines (systématique dans les grandes entreprises), avec le
futur hiérarchique (systématique pour tous) et avec un membre de la direction de l’entre-
prise (surtout pour les cadres confirmés et dans les PME). 

Le choix du candidat recruté se fait avant tout sur les critères des compétences opération-
nelles et de l’expérience, quand il s’agit d’un poste à destination d’un cadre confirmé.
Pour les jeunes diplômés, la formation et les qualités personnelles sont davantage mises
en avant. 

ENSEIGNEMENTS PRINCIPAUX
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RECRUTEMENT CADRE,  
UN MARCHÉ TRANSPARENT

• PRIORITÉ AU RECRUTEMENT DIRECT

• LA RECHERCHE DES CANDIDATS (SOURCING) 
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• LA PROCÉDURE DE SÉLECTION DES CANDIDATS 
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PRIORITÉ AU RECRUTEMENT DIRECT

Dans deux cas sur trois l’employeur réalise lui-même l’ensemble des opérations de recrutement. 
Un tiers des entreprises déclare avoir fait appel à un cabinet de recrutement pour leur der-
nière embauche d’un cadre. La proportion atteint pratiquement 50 % pour les entreprises
industrielles, alors qu’elle n’est que de 24 % dans le secteur des services, et même 15 %
pour les services informatiques. Le profil du cadre recruté est également à prendre en consi-
dération : 35 % des entreprises qui ont recruté un cadre confirmé ont fait appel à un cabi-
net, soit 10 points de plus que celles qui ont recruté un jeune diplômé. En revanche, la
localisation de l’entreprise ou sa taille n’influent pas sur le recours ou non à un cabinet de
recrutement. 

La prestation du cabinet est très variable. Elle peut se limiter à la publication d’une offre
et la réception des candidatures, inclure ou non un premier tri des CV, une recherche sur
CVthèque… aller jusqu’à la sélection des candidats (entretiens et tests) avec présentation
à l’entreprise des seuls « finalistes ».

Précisons que les entreprises interrogées qui ont fait appel à un cabinet de recrutement
ont bien été en mesure de détailler l’ensemble des étapes du recrutement effectuées par
elles-mêmes et par le cabinet prestataire, de la recherche de candidatures à la sélection du
candidat embauché in fine.  

OUI NON TOTAL
ENSEMBLE 33% 67% 100%

Secteur d’activité de l’entreprise

Industrie 46% 54% 100%

Construction 42% 58% 100%

Commerce et logistique 37% 63% 100%

Services 24% 76% 100%
Dont services informatiques 15% 85% 100%

Effectif de l’entreprise

Moins de 500 salariés 32% 68% 100%

Plus de 500 salariés 35% 65% 100%

Région

Île-de-France 35% 65% 100%

Autres régions 31% 69% 100%

Profil du cadre recruté

Jeune diplômé débutant 25% 75% 100%

Cadre confirmé 35% 65% 100%

Fonction du cadre recruté

Production, technique, R&D 32% 68% 100%

Commercial 39% 61% 100%

Informatique 19% 81% 100%

Gestion, administration, autres… 36% 64% 100%

Source : Apec, 2009.

AVEZ-VOUS FAIT APPEL À UN CABINET DE RECRUTEMENT POUR VOTRE DERNIER
RECRUTEMENT DE CADRE ?
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LA RECHERCHE DES CANDIDATS (SOURCING)

Si les moyens de sourcing s’élargissent, la diffusion
d’une offre constitue la démarche largement privilé-
giée par les entreprises qui y recourent dans quatre
opérations de recrutement de cadres sur cinq.

C’est même, dans un cas sur dix, le seul moyen de
sourcing utilisé. 

La publicisation du marché de l’emploi devient mas-
sive et ce dans tous les secteurs d’activités, toutes
les tailles d’entreprise et pour tous les profils ciblés.
Pour les entreprises, diffuser une offre semble être
le moyen naturel de recevoir des candidatures pour
un poste de cadre, même si d’autres démarches sont
engagées en parallèle, en amont ou en aval, notam-

ment l’examen des candidatures spontanées effec-
tué dans un recrutement sur deux. 

L’utilisation du réseau de contacts personnels et
professionnels du ou des recruteur(s) constitue par
ailleurs un moyen de sourcing important et il est uti-
lisé à l’exclusion de tout autre dans 5 % des recru-

Seules 22 % des entreprises n’ont utilisé qu’un seul
moyen pour avoir des candidatures. En grande majo-
rité, les recruteurs utilisent donc plusieurs moyens
de sourcing. Le trio gagnant étant : diffusion d’une
offre + examen des candidatures spontanées + utili-
sation de son réseau de contacts. Un quart des
entreprises ont utilisé a minima ces trois moyens
lors de leur dernier recrutement cadre. 

Les entreprises semblent profiter de l’éventail des
possibilités de plus en plus élargi pour recueillir des
candidatures, notamment avec des outils en ligne
qui commencent à trouver leur vitesse de croisière,
tels les CVthèques, les sites d’offres d’emploi (job
boards) ou les réseaux sociaux professionnels. 

Quels moyens les recruteurs mettent-ils en œuvre pour obtenir des candidatures ? Quelle est l’efficacité d’une cam-
pagne de sourcing ? Les recruteurs interviewés ont répondu à ces questions sur la base de leur dernière opération
de recrutement en externe d’un cadre.

DIVERSIFICATION DES MOYENS DE SOURCING

UNE OFFRE D’EMPLOI DANS 80% DES RECRUTEMENTS 
DE CADRES

Lors de votre dernière opération de recrutement, quels sont les différents moyens que vous
(ou le cabinet de recrutement) avez utilisés pour avoir des candidatures ? Avez-vous (% de oui) :

12

Diffusé une offre

Examiné des candidatures spontanées

Utilisé votre réseau de contacts personnels ou professionnels

Consulté une ou des CVthèques

Exploité un vivier de candidatures

Utilisé la cooptation des salariés de votre entreprise

Contacté des associations d’anciens élèves

Participé à un salon de recrutement

Approché directement un candidat potentiel (chasse)

81

52

48

34

31

31

13

10

3

Source : Apec, 2009.
Lecture : Lors de leur dernier recrutement d’un cadre, 81 % des entreprises ont diffusé une offre. 
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LA RECHERCHE DES CANDIDATS (SOURCING)

tements. Son usage est plus important quand l’entre-
prise recherche un cadre confirmé (51 % contre 37 %
pour la recherche d’un jeune diplômé) et quand il s’agit
d’un poste de commercial (53 %) ou d’informaticien
(57 %).  

Il peut être enfin intéressant de noter que les
CVthèques deviennent un moyen de sourcing à part
entière. Elles sont consultées dans un tiers des opéra-
tions, ce qui les place comme le quatrième moyen de

sourcing le plus utilisé lors d’un recrutement de cadre.
Pour les services informatiques, elles sont même deve-
nues incontournables, avec 75 % d’utilisation, soit pra-
tiquement la même proportion que la diffusion d’une
offre (82 %). Les CVthèques sont en outre plus utilisées
par les entreprises de plus de 500 salariés (40 % contre
31 % pour les moins de 500 salariés) et en Île-de-France
(38 % contre 29 % pour les entreprises des autres
régions).

Diffusion Candida- Réseau CV- Vivier de Coop- Association Salon de Chasse,
d’une tures de thèques candidats tation d’anciens recrutement approche
offre spontanées contacts* élèves directe

ENSEMBLE 81% 52% 48% 34% 31% 31% 13% 10% 3%

Exclusivement 10% 2% 5% 1% 1% 1% 0% 0% 1%

Secteur d’activité
Industrie 82% 48% 45% 35% 27% 20% 13% 6% 6%

Construction 80% 58% 42% 27% 30% 23% 9% 9% 4%

Commerce et logistique 78% 43% 48% 26% 27% 27% 8% 6% 3%

Services 81% 56% 50% 37% 35% 38% 15% 13% 1%
Dont services informatiques 82% 64% 58% 75% 50% 50% 22% 27% 1%

Effectif
Moins de 500 salariés 78% 49% 49% 31% 27% 28% 11% 7% 3%

Plus de 500 salariés 87% 57% 45% 40% 41% 36% 16% 16% 3%

Région
Île-de-France 80% 52% 46% 38% 33% 35% 14% 9% 5%

Autres régions 81% 52% 50% 29% 30% 25% 11% 11% 1%

Profil du cadre recruté
Jeune diplômé débutant 87% 56% 37% 28% 40% 31% 16% 15% 1%

Cadre confirmé 79% 51% 51% 35% 29% 31% 12% 8% 3%

Fonction du cadre recruté
Production, R&D 85% 49% 43% 34% 32% 24% 17% 11% 3%

Commercial 75% 50% 53% 33% 31% 36% 7% 7% 5%

Informatique 82% 63% 57% 62% 48% 46% 20% 23% 2%

Gestion-administration 82% 51% 43% 21% 23% 24% 9% 4% 1%

Appel à un cabinet de recrutement
Oui 85% 50% 47% 43% 32% 26% 14% 9% 7%

Non 79% 53% 48% 29% 31% 33% 12% 10% 1%

QUELS SONT LES DIFFÉRENTS MOYENS QUE VOUS (OU LE CABINET DE RECRUTEMENT) AVEZ UTILISÉS
POUR AVOIR DES CANDIDATURES ?

Source : Apec, 2009.
Lecture : 81 % des entreprises interrogées ont diffusé une offre d’emploi lors de leur dernier recrutement de cadre en externe.
L’offre a pu être diffusée par l’entreprise directement ou par l’intermédiaire d’un conseil en recrutement.

Total supérieur à 100, les entreprises interrogées indiquant l’ensemble des moyens qu’elles ont pu utiliser. 
*Dont réseaux sociaux en ligne utilisés dans 12 % des recrutements.



14 © Apec - Comment les entreprises recrutent leurs cadres

LA RECHERCHE DES CANDIDATS (SOURCING)

Sauf exception, les offres sont diffusées sur Internet,
majoritairement via des job boards ou directement via le
site de l’entreprise. Cette diffusion Internet s’effectue
soit à titre exclusif (dans 64 % des opérations de recru-
tement d’un cadre) soit couplée avec une offre presse
(14 %). Les cas de publication d’une offre presse « clas-

sique » sans duplication sur Internet sont rares (3 % des
recrutements). 
In fine, plus de huit recrutements de cadre sur dix (78 %)
sont publicisés sur Internet et près de deux sur dix (17 %)
dans la presse papier.

Le recours aux offres presse est deux fois plus important
en région qu’en Île-de-France (24 % contre 11 %), témoi-
gnant du rôle non négligeable que la presse régionale
continue de jouer sur le marché de l’emploi cadre.
De même, les entreprises de moins de 500 salariés recou-
rent davantage aux offres presse que les entreprises de

plus de 500 salariés (18 % contre 14 %). Les cabinets
ont également davantage tendance que les employeurs
quand ils recrutent eux-mêmes, à diffuser une offre presse
(22 % contre 15 %). 
À l’inverse, le secteur des services informatiques recourt
quasi exclusivement aux offres électroniques.

Dans 53 % des cas, le candidat finalement recruté avait
répondu à une offre.
Quels que soient le secteur, la fonction, le profil recher-
ché… diffuser une offre est le premier des moyens
permettant de recruter un cadre. Avec un bémol dans les
services informatiques, secteur dans lequel les offres sont
quasi à égalité avec la CVthèque dans l’origine de la can-
didature du cadre finalement embauché (39 % contre
31 %).

Le réseau constitue le deuxième moyen à l’origine du
contact avec le cadre embauché ; dans 18 % des cas le
candidat finalement embauché a été trouvé grâce au réseau
personnel et professionnel du ou des recruteur(s). Ce mode
de sourcing est particulièrement adapté à l’embauche de
commerciaux (24 % des cadres commerciaux recrutés grâce
au réseau). 

Cooptation, candidatures spontanées, CVthèques permet-
tent plus rarement de rencontrer le candidat qui va
finalement être recruté, mais avec des différences impor-

tantes en fonction des secteurs d’activité des entrepri-
ses, notamment dans la construction (importance des
candidatures spontanées) et, comme nous l’avons vu, les
services informatiques (importance des CVthèques).  

Globalement, les CVthèques se situent au même niveau
que les candidatures spontanées comme moyen permet-
tant de rencontrer le candidat finalement recruté (7 %).
Cela marque une évolution intéressante du marché du
recrutement. Hors diffusion d’une offre, les entreprises
ont ainsi la possibilité de sélectionner directement des
candidatures ciblées sur les CVthèques. Pour des candi-
dats interrogés par l’Apec en 2008, les CVthèques
apparaissaient bien comme un moyen symétrique à
l’offre d’emploi puisque, dans ce cas, c’est le recruteur
intéressé qui prend contact6. Les CVthèques étaient ainsi
jugées globalement tout aussi voire plus efficaces que les
candidatures spontanées.

6. Les pratiques de recherche d’emploi, Apec, Les études de l’emploi cadre, juin 2008.

PAS D’OFFRE
19 %

DIFFUSION D’UNE OFFRE
81 %

-Presse (3%)Internet + Presse (14%)Internet (64%)

LES OFFRES PRESSE CONSERVENT UNE NICHE

PLUS D’UN RECRUTEMENT SUR DEUX VIA LA CANDIDATURE 
SUR OFFRE, UN SUR QUATRE VIA LE RÉSEAU OU LA COOPTATION



15© Apec - Comment les entreprises recrutent leurs cadres

LA RECHERCHE DES CANDIDATS (SOURCING)

Réponse Réseau* Cooptation Candidature CVthèque Chasse, Autre**à une offre spontanée approche directe

ENSEMBLE 53% 18% 8% 7% 7% 3% 4%

Secteur d’activité
Industrie 61% 14% 5% 8% 3% 5% 4%

Construction 45% 14% 11% 17% 3% 5% 5%

Commerce et logistique 54% 22% 6% 9% 4% 3% 2%

Services 51% 18% 9% 6% 10% 1% 5%
Dont services informatiques 39% 12% 10% 1% 31% 1% 6%

Effectif
Moins de 500 salariés 50% 20% 9% 8% 7% 3% 3%

Plus de 500 salariés 60% 10% 5% 6% 7% 3% 9%

Région
Île-de-France 52% 19% 8% 7% 7% 4% 3%

Autres régions 54% 17% 7% 9% 6% 1% 6%

Profil du cadre recruté
Jeune diplômé débutant 59% 12% 5% 7% 7% 1% 9%

Cadre confirmé 52% 19% 8% 8% 7% 3% 3%

Fonction du cadre recruté
Production, technique, R&D 52% 15% 7% 12% 5% 3% 6%

Commercial 49% 24% 9% 5% 6% 4% 3%

Informatique 45% 14% 10% 2% 21% 2% 6%

Gestion-administrat°, autres 61% 16% 7% 8% 3% 2% 3%

Appel à un cabinet
Oui 62% 13% 5% 5% 5% 7% 3%

Non 50% 20% 8% 8% 8% 1% 5%

COMMENT VOUS EST PARVENUE LA CANDIDATURE DU CADRE FINALEMENT EMBAUCHÉ ?

Source : Apec, 2009.
Lecture : 53 % des candidats finalement recrutés ont été rencontrés en répondant à l’offre d’emploi diffusée par l’entreprise. 

*Dont réseaux sociaux en ligne : 1,4 %. 
**Autres moyens : vivier de candidats, salon de recrutement, association d’anciens élèves.

En comparant la fréquence d’utilisation des différents
moyens de sourcing et les moyens qui permettent de ren-
contrer le candidat recruté in fine, il est possible d’apprécier
le rendement ou l’efficacité des méthodes de sourcing. 

Mis à part le cas particulier de la « chasse de tête »,
publier une offre s’avère le moyen le plus efficace pour
recruter un cadre. Lorsqu’il y a publication d’une offre,
dans deux cas sur trois c’est par ce moyen que parvient

la candidature du cadre qui sera embauché. On trouve
ensuite le réseau (38 %), la cooptation (27 %) et la
CVthèque (22 %). Les autres modes de sourcing ont des
rendements moindres, de l’ordre de 10 à 20 %.

Il convient toutefois de nuancer cette notion de rende-
ment telle qu’elle résulte du moyen par lequel, selon le
recruteur, est parvenue la candidature du cadre qui a été
embauché. Par exemple, l’entreprise peut indiquer que le

RENDEMENT DES DIFFÉRENTS MOYENS DE SOURCING



Chasse

Offres

Réseau

Cooptation

Cvthèques

Candidatures spontanées

Salon de recrutement

Vivier de candidatures

Association d'anciens élèves

Taux d'utilisation

93

65

38

27

22

14

11

9

4

A permis le recrutement Rendement
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Rendement des moyens de sourcing utilisés

cadre recruté avait répondu à une offre sans savoir que
ce dernier avait bénéficié, grâce à son réseau, d’informa-
tions qui lui ont permis d’adresser une candidature bien
ciblée et argumentée. À la question « par quel moyen
avez-vous été recruté ? », le même cadre aurait peut être
lui répondu : « le réseau ». Du côté des postulants c’est
souvent un ensemble de moyens, et non un seul, qui a
permis l’embauche. Ajoutons à cela que les candidats ont
plutôt tendance à valoriser le réseau ; ce qui explique

l’écart dans l’efficacité des moyens tels qu’énoncée par
les recruteurs (au 1er rang les offres, au 2e le réseau) et
les cadres (au 1er rang le réseau, au 2e les offres)7.
Notons enfin que les CVthèques ont un meilleur rende-
ment que les candidatures spontanées. Elles permettent
de rencontrer le candidat recruté dans 22 % des cas où
elles sont utilisées, contre 14 % des cas pour les candi-
datures spontanées.

LA RECHERCHE DES CANDIDATS (SOURCING)

Sur 100 opérations de recrutement
Taux d'utilisation A permis le recrutement Rendement

Chasse, approche directe 3% 2,5% 93%

Offre 81% (1er rang) 53% (1er rang) 65%

Réseau 48% (3e rang) 18% (2e rang) 38%

Cooptation 31% 8% (3e rang) 27%

CVthèques 34% (4e rang) 7% (4e rang) 22%

Candidatures spontanées 52% (2e rang) 7% (4e rang) 14%

Salon de recrutement 10% 1% 11%

Vivier de candidatures 31% 2,5% 9%

Association d’anciens élèves 13% 0,5% 4%

RENDEMENT DES MOYENS
DE SOURCING UTILISÉS

Source : Apec, 2009.
Lecture : Sur 100 opérations de recrutement, 81 ont donné lieu à publication d’une offre. Dans 53 cas la candidature du cadre embauché se trouvait
parmi les réponses à l’offre. In fine, le rendement des offres est de 65 % (53/81).

Source : Apec, 2009.
Lecture : Sur 100 opérations de recrutement, 81 ont donné lieu à publication d’une offre. Dans 53 cas la candidature du cadre embauché se
trouvait parmi les réponses à l’offre. In fine, le rendement des offres est de 65 % (53/81).

7. Les pratiques de recherche d’emploi, Apec, Les études de l’emploi cadre, juin 2008.
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Le marché de l’emploi cadre

Source : Apec, 2009.

LE MARCHÉ DE L’EMPLOI CADRE EN TROIS SEGMENTS

Le marché totalement transparent (ou publicisé)
correspond aux 81 % des cas où une offre d’emploi
est publiée.
Le recruteur prend l’initiative d’informer largement
(par voie de « publicité ») les candidats potentiels
de l’existence d’une opportunité. Pour un poste
cadre à pourvoir sur dix, les entreprises diffusent
uniquement une offre à l’exclusion d’autres moyens
mais, dans la majorité des cas, elles utilisent paral-
lèlement à la diffusion d’une offre d’autres moyens
de sourcing (candidatures spontanées, réseau…).
Pour ces postes, la transparence est très forte dans
la mesure où la quasi-totalité de ces offres sont très
facilement disponibles sur Internet. Répondre aux
offres d’emploi semble ainsi incontournable pour
trouver un emploi, même si cela doit s’accompagner
d’autres démarches pour y répondre dans les meilleu-
res conditions possibles (activation du réseau per-
sonnel du candidat notamment). 

Le marché accessible à l’initiative du candidat
représente 10 % du marché de l’emploi cadre. Il cor-
respond aux cas où le recruteur ne communique pas
sur son besoin via une offre mais est ouvert à l’offre
de service émanant des candidats. À leur initiative
tous les candidats peuvent engager des démarches
pour être repérés par l’entreprise : envoyer une can-
didature spontanée, ajouter leur CV dans une
CVthèque, s’inscrire sur un site de réseau social…
Ce marché est facilement accessible aux candidats à
condition d’avoir des objectifs cohérents et ciblés
(quelles entreprises prospecter ? quelles CVthèques
intégrer ? etc.). 

Le marché caché représente 9 % du marché de l’em-
ploi cadre. Il n’est pas directement accessible aux
candidats. Il s’agit des cas où, pour embaucher, le
recruteur utilise exclusivement son réseau person-
nel, l’approche directe (chasse) ou la cooptation des
salariés de l’entreprise.

Les résultats nous permettent finalement de découper le marché de l’emploi cadre en trois segments : les mar-
chés totalement transparent, accessible à l’initiative du candidat et caché.
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LE MARCHÉ DE L’EMPLOI CADRE EN TROIS SEGMENTS

Ce découpage en trois segments du marché de l’emploi
cadre s’applique toutefois de façon différente en fonc-
tion de la taille de l’entreprise et du profil du cadre recruté. 

Ainsi, la taille de l’entreprise joue un rôle important.
La proportion d’entreprises qui ont utilisé une méthode
confidentielle pour recruter est deux fois plus impor-
tante pour les entreprises de moins de 500 salariés que
pour celles de plus de 500 salariés : 10 % contre 5 %. 

Le marché caché est par ailleurs trois fois plus important
quand il s’agit de recruter un cadre confirmé qu’un jeune
diplômé débutant : 11 % contre 3 %. Il occupe égale-
ment une place plus importante pour le recrutement de
commerciaux (14 % contre 9 % pour l’ensemble des fonc-
tions). 

Enfin, le fait de faire appel à un cabinet de recrutement
n’entraîne pas une « fermeture » du marché, bien au
contraire. Le marché transparent compte six points de
plus quand un cabinet est intervenu sur le recrutement :
85 % contre 79 %, et quatre points de moins sur le mar-
ché caché. 

LES TROIS SEGMENTS DU MARCHÉ DE L’EMPLOI CADRE (EN %)

Marché totalement transparent 81%
Dont uniquement diffusion d’une offre 10%

Dont diffusion d’une offre et utilisation d’autres moyens 71%

Marché accessible à l’initiative du candidat 10%
Dont uniquement examen des candidatures spontanées 2%

Dont uniquement consultation des CVthèques 1%

Dont mix de moyens accessibles non publicisés 7%

Marché caché 9%
Dont uniquement réseau du recruteur 5%

Dont uniquement cooptation 1%

Dont uniquement chasse, approche directe 1%

Dont cooptation et/ou réseau et/ou chasse 2%

Total 100%

Source : Apec, 2009.
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LE MARCHÉ DE L’EMPLOI CADRE EN TROIS SEGMENTS

Marché Marché Marché Totaltransparent accessible caché

ENSEMBLE 81% 10% 9% 100%

Secteur d’activité de l’entreprise
Industrie 83% 9% 8% 100%

Construction 80% 14% 6% 100%

Commerce et logistique 78% 9% 13% 100%

Services 81% 11% 8% 100%
Dont services informatiques 82% 14% 4% 100%

Effectif de l’entreprise
Moins de 500 salariés 79% 11% 10% 100%

Plus de 500 salariés 87% 8% 5% 100%

Région
Île-de-France 81% 10% 9% 100%

Autres régions 81% 11% 8% 100%

Profil du cadre recruté
Jeune diplômé débutant 87% 10% 3% 100%

Cadre confirmé 79% 10% 11% 100%

Fonction du cadre recruté
Production, technique, R&D 85% 8% 7% 100%

Commercial 75% 11% 14% 100%

Informatique 81% 11% 8% 100%

Gestion, administration, autres… 82% 11% 7% 100%

Appel à un cabinet de recrutement
Oui 85% 9% 6% 100%

Non 79% 11% 10% 100%

LES TROIS SEGMENTS DU MARCHÉ DE L’EMPLOI CADRE, SELON LES PROFILS DES ENTREPRISES ET DES CADRES

Source : Apec, 2009.



LA PROCÉDURE DE SÉLECTION DES CANDIDATS

Les entreprises déclarent qu’elles ont examiné en
moyenne 26 candidatures pour le dernier poste de
cadre qu’elles ont pourvu. 22 % déclarent avoir exa-
miné moins de 5 candidatures, 39 % de 5 à 20, 21 %
de 20 à 50 et 18 % au moins 50. 
Trois éléments discriminants sont à prendre en
considération ici : le moyen de sourcing utilisé par
l’entreprise pour avoir des candidatures, l’appel ou
non à un cabinet de recrutement, la fonction du
cadre recruté. 

Si l’entreprise a diffusé une offre, le nombre de can-
didatures examinées est quatre fois plus important
que si elle a utilisé d’autres moyens de sourcing sans
diffusion d’offre : 32 contre 8. Quand l’entreprise a
utilisé uniquement des moyens de sourcing confiden-
tiels, le nombre de candidatures examinées chute à
trois. Cet écart n’est pas surprenant. Quand les quel-
ques contacts obtenus par cooptation ou via le
réseau suffisent pour trouver le candidat adapté au
poste, l’entreprise s’en tient là.  

Le nombre de candidatures examinées par l’entre-
prise est également moindre lorsqu’il y a recours à
un cabinet : 18 contre 30, puisque celui-ci effectue
souvent au moins un premier tri des CV si ce n’est

une véritable sélection. Ainsi, 27 % des entreprises
qui ont fait appel à un cabinet ont examiné au
moins 20 CV, contre 45 % de celles qui n’ont pas fait
appel à cet intermédiaire. 

Les entreprises étudient un peu plus de candidatures
lorsqu’elles recrutent un gestionnaire (28 en
moyenne) qu’un cadre de production (23) ou un
commercial (24). 
Notons qu’il s’agit bien d’une dynamique propre à la
fonction, les différences par fonction sur les moyens
de sourcing utilisés ou l’appel à un cabinet de recru-
tement étant peu signifiantes. 

On peut enfin noter que trois autres variables aug-
mentent le nombre de candidatures examinées : la
localisation en Île-de-France, un effectif supérieur à
500 salariés, le fait de recruter un jeune diplômé
plutôt qu’un cadre confirmé. Une entreprise de plus
de 500 salariés située en Île-de-France et qui recrute
un jeune diplômé examinera en moyenne 44 candida-
tures, alors qu’une entreprise de moins de 500 sala-
riés située dans une autre région et qui recrute un
cadre confirmé n’en examinera en moyenne que 20.

De l’examen des candidatures au choix final d’un candidat.
Les questions portent sur la dernière opération de recrutement effectuée dans l’entreprise et sur le candidat 
embauché in fine.

26 CANDIDATURES EXAMINÉES EN MOYENNE
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LA PROCÉDURE DE SÉLECTION DES CANDIDATS

AU TOTAL COMBIEN DE CANDIDATURES AVEZ-VOUS EXAMINÉES POUR CE RECRUTEMENT ?

En moyenne

ENSEMBLE 26

Secteur d’activité de l’entreprise
Industrie 24

Construction 23

Commerce et logistique 26

Services 27
Dont services informatiques 24

Effectif de l’entreprise
Moins de 500 salariés 33

Plus de 500 salariés 22

Région
Île-de-France 29

Autres régions 22

Profil du cadre recruté
Jeune diplômé débutant 31

Cadre confirmé 25

Fonction du cadre recruté
Production, technique, R&D 23

Commercial 24

Informatique 25

Gestion, administration, finances et autres 28

Moyen de sourcing utilisé
Uniquement diffusion d’une offre 32

Offre et autres moyens 32

Ensemble sourcing avec offre 32

Autres moyens (candidatures spontanées, CVthèques…) sans offre 11

Uniquement réseau, cooptation, chasse 3

Ensemble sourcing sans offre 8

Appel à un cabinet de recrutement
Oui 18

Non 30

Source : Apec, 2009.



LES CANDIDATURES EXAMINÉES VOUS ONT PARU...
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LA PROCÉDURE DE SÉLECTION DES CANDIDATS

Les trois quarts des entreprises jugent que les candidatu-
res qu’elles ont examinées étaient plutôt bien adaptées.
Pour les recruteurs qui n’ont pas diffusé d’offres, cette
proportion est de neuf sur dix. Cela s’explique par la pré-
sélection automatique de certains moyens de sourcing hors
offres. Les recherches via les CVthèques, par exemple, per-
mettent de ne sélectionner que certains profils à partir de

critères fixés par l’employeur (niveau d’expérience, com-
pétences techniques…). Les offres peuvent logiquement
aboutir à des candidatures plus décalées des attentes de
l’entreprise. Les entreprises émettent un avis un peu moins
positif lorsqu’il s’agit des candidatures d’informaticiens ou
de cadres de production et d’études : 20 % sont jugées mal
adaptées contre 15 % pour les autres fonctions.

LES CANDIDATURES SONT JUGÉES PLUTÔT BIEN ADAPTÉES
AU POSTE PROPOSÉ

Plutôt bien Plutôt mal Ni bien Totaladaptées adaptées ni mal

ENSEMBLE 74% 17% 9% 100%

Secteur d’activité de l’entreprise
Industrie 76% 16% 8% 100%

Construction 74% 18% 8% 100%

Commerce et logistique 74% 19% 7% 100%

Services 73% 17% 10% 100%
Dont services informatiques 69% 25% 6% 100%

Effectif de l’entreprise
Moins de 500 salariés 76% 16% 8% 100%

Plus de 500 salariés 69% 20% 11% 100%

Région
Île-de-France 73% 17% 10% 100%

Autres régions 74% 18% 8% 100%

Profil du cadre recruté
Jeune diplômé débutant 72% 17% 11% 100%

Cadre confirmé 75% 17% 8% 100%

Fonction du cadre recruté
Production, technique, R&D 72% 20% 8% 100%

Commercial 79% 15% 6% 100%

Informatique 67% 22% 11% 100%

Gestion, administration, finances et autres 75% 14% 11% 100%

Moyen de sourcing utilisé
Uniquement diffusion d’une offre 68% 16% 16% 100%

Offre et autres moyens 69% 21% 10% 100%

Total sourcing avec offre 69% 20% 11% 100%
Autres moyens sans offre 84% 9% 7% 100%

Uniquement réseau, cooptation, chasse 96% 3% 1% 100%

Total sourcing sans offre 89% 6% 5% 100%

Source : Apec, 2009.
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LA PROCÉDURE DE SÉLECTION DES CANDIDATS

Le premier contact du recruteur avec les candidats se fait
plus de huit fois sur dix par téléphone. Les autres prises
de contact s’opèrent quasi exclusivement par e-mail. Le
courrier postal est utilisé de façon très marginale pour
convoquer les candidats au 1er entretien, à l’exception des
entreprises du secteur médico-social où il reste usité par

une entreprise sur dix (4 % pour l’ensemble des entrepri-
ses de service). Même les secteurs les plus adeptes
d’Internet pour leur sourcing (les SSII notamment), l’uti-
lisent peu pour convoquer les candidats et privilégient
le téléphone, comme l’ensemble des entreprises.  

LA CONVOCATION AU 1ER ENTRETIEN SE FAIT PAR TÉLÉPHONE

POUR CONVOQUER LES CANDIDATS AU 1ER ENTRETIEN AVEZ-VOUS UTILISÉ MAJORITAIREMENT...

Téléphone E-mail Courrier postal Total

ENSEMBLE 83% 14% 3% 100%

Secteur d’activité de l’entreprise
Industrie 80% 18% 2% 100%

Construction 84% 10% 6% 100%

Commerce et logistique 87% 10% 3% 100%

Services 83% 13% 4% 100%
Dont services informatiques 83% 17% - 100%

Effectif de l’entreprise
Moins de 500 salariés 81% 15% 4% 100%

Plus de 500 salariés 88% 11% 1% 100%

Région
Île-de-France 86% 13% 1% 100%

Autres régions 81% 14% 5% 100%

Profil du cadre recruté
Jeune diplômé débutant 86% 11% 3% 100%

Cadre confirmé 83% 14% 3% 100%

Fonction du cadre recruté
Production, technique, R&D 82% 15% 3% 100%

Commercial 86% 12% 2% 100%

Informatique 86% 14% - 100%

Gestion, administration, finances et autres 82% 12% 6% 100%

Source : Apec, 2009.



Nombre
d’entretiens

1 entretien 5 % 4 entretiens 12 %

20 %0 % 40 % 60 % 80 % 100 %

3 entretiens 51 %2 entretiens 32 %
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LA PROCÉDURE DE SÉLECTION DES CANDIDATS

Les deux tiers des cadres ont eu au moins trois entretiens
d’embauche avant d’être recrutés. 

Une petite minorité n’a eu qu’un seul entretien (5 %).  

La quasi-totalité des cadres finalement recrutés ont eu
un entretien d’embauche avec leur futur supérieur hié-
rarchique. Huit sur dix ont eu un échange avec un
responsable des ressources humaines (DRH, chargé de
recrutement…) et sept sur dix avec un membre de la
direction de l’entreprise. Près de six candidats sur dix
ont eu un entretien avec ces trois interlocuteurs. Par ail-
leurs, 21 % des candidats ont passé un entretien avec
une ou plusieurs autre(s) personne(s). 

Sur ce point, les principales différences constatées sont
liées à la taille de l’entreprise. Neuf candidats sur dix qui
postulent dans des entreprises de plus de 500 salariés ont
passé un entretien avec un responsable des ressources
humaines, contre huit sur dix qui postulent dans une
entreprise de moins de 500 salariés et même sept sur dix
pour les entreprises de moins de 100 salariés (qui ne dis-
posent pas nécessairement de service RH). À l’inverse,
ceux qui postulent dans les plus petites entreprises sont
logiquement proportionnellement plus nombreux à avoir
passé un entretien avec un membre de la direction de
l’entreprise.

SYSTÉMATIQUEMENT, UN ENTRETIEN D’EMBAUCHE AVEC LE FUTUR
HIÉRARCHIQUE

Nombre d’entretiens d’embauche passés par les cadres finalement recrutés

Source : Apec, 2009.
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LA PROCÉDURE DE SÉLECTION DES CANDIDATS

LE CANDIDAT FINALEMENT RECRUTÉ A EU UN ENTRETIEN AVEC…

Futur Responsable Membre de Les trois Autre
hiérarchique RH la direction personne

ENSEMBLE 96% 82% 72% 58% 21%

Secteur d’activité
Industrie 96% 91% 78% 72% 18%

Construction 98% 73% 71% 48% 26%

Commerce et logistique 97% 78% 77% 58% 21%

Services 94% 81% 68% 54% 23%
Dont services informatiques 85% 78% 63% 47% 34%

Effectif de l’entreprise
Moins de 500 salariés 95% 78% 75% 58% 21%

Plus de 500 salariés 96% 91% 65% 59% 23%

Région
Île-de-France 95% 84% 68% 57% 23%

Autres régions 96% 79% 77% 60% 20%

Profil du cadre recruté
Jeune diplômé débutant 92% 86% 62% 49% 23%

Cadre confirmé 97% 81% 75% 60% 21%

Fonction du cadre recruté
Production, technique, R&D 97% 86% 69% 60% 20%

Commercial 96% 79% 73% 55% 16%

Informatique 89% 81% 64% 50% 29%

Gestion, administration, autres… 96% 81% 79% 63% 23%

Source : Apec, 2009.
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LA PROCÉDURE DE SÉLECTION DES CANDIDATS

Un candidat sur trois, parmi ceux qui ont été recrutés, a
passé des tests. Il s’agit d’une pratique légèrement plus
courante dans les entreprises de services (notamment

dans la banque-assurances), dans les entreprises de taille
importante, et dans le cas où l’entreprise a fait appel à
un cabinet de recrutement.

À la question posée par ailleurs sur la pratique des ana-
lyses graphologiques, il apparaît que moins d’un cadre sur
dix recrutés (7 %) a eu une analyse graphologique. La
proportion s’élève légèrement pour les entreprises du com-

merce (9 %) et des services bancaires ou d’assurances
(11 %), ainsi que pour celles qui ont un effectif d’au moins
500 salariés (9 % contre 3 % pour les entreprises de moins
de 100 salariés). 

UN CANDIDAT SUR TROIS PASSE DES TESTS

Oui Non Total

ENSEMBLE 32% 68% 100%

Secteur d’activité de l’entreprise
Industrie 31% 69% 100%

Construction 29% 71% 100%

Commerce et logistique 30% 70% 100%

Services 33% 67% 100%
Dont services informatiques 33% 67% 100%

Effectif de l’entreprise
Moins de 500 salariés 28% 72% 100%

Plus de 500 salariés 40% 60% 100%

Région
Île-de-France 30% 70% 100%

Autres régions 34% 66% 100%

Profil du cadre recruté
Jeune diplômé débutant 32% 68% 100%

Cadre confirmé 32% 68% 100%

Fonction du cadre recruté
Production, technique, R&D 31% 69% 100%

Commercial 30% 70% 100%

Informatique 35% 65% 100%

Gestion, administration, autres… 31% 69% 100%

Appel à un cabinet de recrutement
Oui 41% 59% 100%

Non 27% 73% 100%

LE CANDIDAT FINALEMENT RECRUTÉ A-T-IL PASSÉ DES TESTS ?

Source : Apec, 2009.
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LA PROCÉDURE DE SÉLECTION DES CANDIDATS

Six entreprises sur dix vérifient le CV du cadre embauché.
Les CV des candidats sur une fonction technique-R&D ou
administrative font l’objet de plus de vérifications que

ceux des candidats à un poste commercial ou informati-
que. Les vérifications sont plus fréquentes lorsqu’un cabinet
intervient dans le recrutement (68 % contre 55 %).

LES ÉLÉMENTS DU CV SONT VÉRIFIÉS SIX FOIS SUR DIX

Oui Non Total

ENSEMBLE 60% 40% 100%

Secteur d’activité de l’entreprise
Industrie 67% 33% 100%

Construction 64% 36% 100%

Commerce et logistique 54% 46% 100%

Services 58% 42% 100%
Dont services informatiques 55% 45% 100%

Effectif de l’entreprise
Moins de 500 salariés 61% 39% 100%

Plus de 500 salariés 57% 43% 100%

Région
Île-de-France 59% 41% 100%

Autres régions 61% 39% 100%

Profil du cadre recruté
Jeune diplômé débutant 64% 36% 100%

Cadre confirmé 58% 42% 100%

Fonction du cadre recruté
Production, technique, R&D 63% 37% 100%

Commercial 55% 45% 100%

Informatique 53% 47% 100%

Gestion, administration, autres… 64% 36% 100%

Appel à un cabinet de recrutement
Oui 68% 32% 100%

Non 55% 45% 100%
Source : Apec, 2009.

Au-delà de la vérification d’éléments factuels du CV, nous
avons cherché à savoir si les entreprises recherchaient
directement des informations sur les candidats via Internet
(pratique appelée parfois « googoliser » en référence au
moteur de recherche Google) à partir des moteurs ou des
sites de réseaux sociaux en ligne.  

Réticentes à répondre, ou peu familières des réseaux
sociaux, seules 5 % des entreprises interrogées ont répondu
par l’affirmative. La proportion est de 16 % dans le sec-
teur informatique, pilote en la matière.

AVEZ-VOUS VÉRIFIÉ DES ÉLÉMENTS DE SON CV ?
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LA PROCÉDURE DE SÉLECTION DES CANDIDATS

Amenées à se prononcer sur la (ou les deux) qualité(s)
principale(s) qui ont déterminé le choix du candidat fina-
lement recruté, les entreprises mettent aux premiers rangs
son expérience et ses compétences opérationnelles lorsqu’il
s’agit d’un cadre confirmé, et sa formation et ses com-
pétences opérationnelles quand il s’agit d’un cadre
débutant.

On observe également quelques changements dans la hié-
rarchie des autres qualités (après les compétences

opérationnelles et l’expérience) en fonction de la taille
des entreprises. Pour les entreprises de moins de 100 sala-
riés, la motivation constitue la troisième qualité
déterminante la plus citée, avant les qualités personnel-
les (26 % contre 22 %). Quant aux entreprises de
500 salariés et plus, elles citent davantage que les
autres le potentiel d’évolution des candidats, 25 % des
citations contre 16 % pour l’ensemble. Le potentiel d’évo-
lution constitue pour ces entreprises la quatrième qualité
citée, juste après les qualités personnelles.

L’OPÉRATIONNALITÉ DU CADRE : CRITÈRE DÉCISIF DU RECRUTEMENT

QUELLES SONT LES DEUX PRINCIPALES QUALITÉS DU CANDIDAT QUI ONT DÉTERMINÉ VOTRE CHOIX ?

% de citations Ensemble Cadres Jeunes diplômés
confirmés débutants

Ses compétences opérationnelles 48% 53% 31%

Son expérience 47% 56% 19%

Ses qualités personnelles (charisme, dynamisme) 29% 29% 31%

Sa motivation 19% 17% 23%

Sa formation 18% 12% 42%

Son potentiel d’évolution 16% 13% 28%

Son potentiel d’intégration à l’entreprise 16% 15% 21%

Autre qualité 1% 1% 0%

Source : Apec, 2009.



Offre sur Internet

Réseau

Cooptation

CVthèques

Candidatures spontanées

Offre dans la presse papier

62%

34%

28%

22%

20%

16%
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Parmi les moyens suivants, quels sont les deux principaux qui vous apportent les
candidatures les plus pertinentes pour le recrutement de vos cadres ?

Source : Apec, 2009.

INTERNET, INCONTOURNABLE DANS LES PRATIQUES 
DE RECRUTEMENT

Les réponses à la question des moyens de sourcing
les plus pertinents pour recruter un cadre en géné-
ral confirment les constats faits sur la base du der-
nier recrutement réalisé : les offres sur Internet
constituent pour les recruteurs la meilleure source
de candidatures.

62 % des entreprises les citent parmi les deux prin-
cipaux moyens qui leur apportent les candidatures
les plus pertinentes, loin devant le réseau (34 %) ou
la cooptation (22 %). 

Seul le secteur informatique se distingue, les offres
n’étant pas considérées dans ce secteur comme le
moyen de sourcing le plus pertinent. Les entreprises
de l’informatique citent en premier les CVthèques
(61 %), devant la cooptation (48 %), les offres n’ar-
rivant qu’en troisième position avec 46 % des cita-
tions. Dans tous les autres secteurs, les offres
constituent le moyen de sourcing pertinent le plus
fréquemment cité.

En reconstituant les couples d’items les plus cités,
on constate que la publication d’une offre (Internet
ou papier) couplée à l’utilisation de son réseau de
contacts ou de la cooptation constituent les moyens
de sourcing les plus pertinents pour une entreprise
sur trois. On remarque par ailleurs que 15 % des

entreprises citent uniquement les offres à l’exclusion
d’autres moyens, ce qui montre une nouvelle fois
combien la publication d’une offre d’emploi est
importante pour les entreprises quand elles cher-
chent à recruter des cadres. 

Les entreprises reçoivent-elles encore des candidatures postales ? Préfèrent-elles les candidatures par la poste ou
par Internet ? Quels moyens de recrutement leur paraissent les plus efficaces ?
Ces questions ont été posées aux employeurs à propos de leurs recrutements de cadres en général.

LES OFFRES INTERNET, MOYEN DE SOURCING PLÉBISCITÉ 
PAR LES RECRUTEURS
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Internet constitue aujourd’hui un outil totalement cou-
rant dans les entreprises et il est utilisé de façon très
fréquente aussi bien en interne qu’en externe. Pourtant,
80 % des entreprises indiquent qu’elles reçoivent encore
des candidatures de cadres par la poste. Même dans le
secteur informatique, a priori le plus susceptible de pas-
ser aux communications tout électroniques, plus de la
moitié des entreprises (55 %) reçoivent toujours des can-
didatures postales.

Ce résultat confirme les réponses apportées par les cadres
interrogés sur leurs pratiques de recherche d’emploi 8 :

Internet est aujourd’hui le support largement privilégié
de leurs candidatures, pour certains c’est même le sup-
port exclusif. Mais d’autres continuent d’envoyer, de
manière occasionnelle, des candidatures par la poste ;
pour doubler une candidature Internet, parce que l’offre
l’exigeait, ou même parce que la lettre manuscrite serait
devenue un moyen de se différencier, de témoigner d’une
motivation particulière.

INTERNET, INCONTOURNABLE DANS LES PRATIQUES DE RECRUTEMENT

Offres Offres et Offres et Réseau et
seules réseau ou spontanées cooptation Autre* Total

cooptation ou CVthèques

ENSEMBLE 15% 35% 22% 9% 19% 100%

Secteur de l’entreprise
Industrie 16% 34% 27% 7% 16% 100%

Construction 18% 32% 16% 18% 16% 100%

Commerce-logistique 18% 34% 24% 8% 16% 100%

Services 12% 35% 22% 10% 21% 100%
Dont services informatiques 5% 19% 21% 11% 44% 100%

Taille de l’entreprise
Moins de 500 salariés 16% 33% 21% 10% 20% 100%

500 salariés et plus 11% 40% 26% 8% 15% 100%

Localisation de l’entreprise
Île-de-France 13% 38% 21% 10% 18% 100%

Autres régions 17% 31% 25% 8% 19% 100%

PARMI LES MOYENS SUIVANTS, QUELS SONT LES DEUX PRINCIPAUX QUI VOUS APPORTENT LES CANDIDATURES
LES PLUS PERTINENTES POUR LE RECRUTEMENT DE VOS CADRES ?

Source : Apec, 2009.
*Réseau et spontanées, Réseau et CVthèques, Cooptation et spontanées, Cooptation et CVthèques, Spontanées et/ou CVthèques.

QUELQUES CANDIDATURES POSTALES

8. Les pratiques de recherche d’emploi, Apec, Les études de l’emploi cadre, juin 2008.
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INTERNET, INCONTOURNABLE DANS LES PRATIQUES DE RECRUTEMENT

Si les entreprises reçoivent encore des candidatures par
la poste, la majorité juge que les candidatures par Internet
sont les plus faciles à traiter.
Les entreprises de services sont celles qui plébiscitent le
plus les candidatures par Internet, particulièrement dans
les services informatiques. 
Une différence apparaît entre les entreprises de la région
Île-de-France et les entreprises des autres régions. 54 %

des entreprises franciliennes préfèrent traiter les candi-
datures par Internet, contre 43 % des entreprises des
autres régions. Par ailleurs, pour les entreprises de plus
de 500 salariés la candidature par Internet apparaît comme
incontournable. 63 % d’entre elles jugent les candidatu-
res par Internet plus faciles à traiter que les candidatures
par la poste, contre 43 % des entreprises de moins de
500 salariés.

LES CANDIDATURES INTERNET PLUS FACILES À TRAITER
QUE LES CANDIDATURES POSTALES

Oui Non Total

ENSEMBLE 80% 20% 100%

Secteur d’activité de l’entreprise
Industrie 84% 16% 100%

Construction 74% 26% 100%

Commerce et logistique 83% 17% 100%

Services 77% 23% 100%
Dont services informatiques 55% 45% 100%

Effectif de l’entreprise
Moins de 500 salariés 78% 22% 100%

Plus de 500 salariés 83% 17% 100%

Région
Île-de-France 76% 24% 100%

Autres régions 84% 16% 100%

Source : Apec, 2009.

RECEVEZ-VOUS CERTAINES CANDIDATURES DE CADRES PAR LA POSTE ?
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INTERNET, INCONTOURNABLE DANS LES PRATIQUES DE RECRUTEMENT

Autant par
Par Internet Par la poste Internet que Ne sait pas Total

par la poste

ENSEMBLE 49% 8% 22% 21% 100%

Secteur de l’entreprise
Industrie 48% 9% 25% 18% 100%

Construction 38% 10% 26% 26% 100%

Commerce et logistique 47% 11% 25% 17% 100%

Services 51% 6% 20% 23% 100%
Dont services informatiques 51% 2% 2% 45% 100%

Effectif de l’entreprise
Moins de 500 salariés 43% 9% 26% 22% 100%

Plus de 500 salariés 63% 5% 14% 18% 100%

Région
Île-de-France 54% 5% 16% 25% 100%

Autres régions 43% 12% 29% 16% 100%

POUR VOUS, LES CANDIDATURES LES PLUS FACILES À TRAITER SONT CELLES QUI VOUS PARVIENNENT...

Source : Apec, 2009.
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ZOOM SUR UNE PRATIQUE DE RECRUTEMENT ÉMERGENTE :
LES LOGICIELS D’AIDE AU RECRUTEMENT 

À la question : « Généralement, utilisez-vous un logi-
ciel d’aide au recrutement ? » : 13 % des recruteurs
interrogés ont répondu positivement. 
Bien que ce pourcentage reste modeste, il est inté-
ressant de souligner une forte disparité selon la

taille de l’entreprise. Ainsi, le pourcentage de recru-
teurs équipés d’un logiciel s’élève à 27 % parmi les
entreprises de plus de 500 salariés, pour seulement
7 % parmi les entreprises de moins de 500 salariés. 

Dans le cadre de l’enquête, les recruteurs ont été invités à répondre à deux questions portant sur leurs usages
en matière de logiciels d’aide au recrutement. Les données permettent de dresser un premier bilan sur cette pra-
tique de recrutement émergente.

UNE PRATIQUE QUI SE DÉVELOPPE DANS LES GRANDES
ENTREPRISES

Les recruteurs qui utilisent des logiciels d’aide au
recrutement mentionnent deux types de logiciels :
• Les logiciels de gestion des candidatures

(Applicant Tracking Systems) qui permettent de
gérer de manière électronique les processus de
recrutement d’une entreprise. 

• Les solutions logicielles d’analyse comportemen-
tale, destinées à évaluer la personnalité et les
compétences des candidats.

Dans la pratique, les logiciels de gestion des candi-
datures constituent, et de loin (80 % des cas), la
catégorie de logiciels la plus utilisée.  

Par ailleurs, il est intéressant de souligner que quel-
ques recruteurs précisent utiliser un logiciel de ges-
tion des candidatures « interne », c’est-à-dire spéci-
fiquement développé et utilisé par leur entreprise.
Cependant, la majorité des recruteurs concernés uti-
lisent des outils commercialisés par des éditeurs de
logiciels, qui sont paramétrés ou non aux spécifici-
tés organisationnelles.  

DEUX TYPES DE LOGICIELS D’AIDE AU RECRUTEMENT 

Oui Non Total

ENSEMBLE 13% 87% 100%

Secteur d’activité de l’entreprise
Industrie 10% 90% 100%

Construction 17% 83% 100%

Commerce et logistique 12% 88% 100%

Services 14% 86% 100%
Dont services informatiques 18% 82% 100%

Effectif de l’entreprise
Moins de 500 salariés 7% 93% 100%

Plus de 500 salariés 27% 73% 100%

Région
Île-de-France 14% 86% 100%

Autres régions 12% 88% 100%

Source : Apec, 2009.

GÉNÉRALEMENT, UTILISEZ-VOUS UN LOGICIEL D’AIDE AU RECRUTEMENT ?
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• La diffusion des annonces : 
Près de 20 % des recruteurs qui utilisent un logiciel de
gestion des candidatures y recourent afin de diffuser leurs
offres d’emploi de manière automatique sur un ou plu-
sieurs sites Internet (site internet de l’entreprise, job
boards, sites d’écoles...). Les recruteurs évoquent ainsi
la possibilité de rédiger des annonces dans le logiciel qui
seront ensuite dupliquées vers les différents supports de
communication sélectionnés, grâce à une interface entre
les applications informatiques.

• La gestion des candidatures : 
Plus de 70 % des recruteurs qui ont recours à un logiciel
de gestion des candidatures mettent en avant la récep-
tion des flux de candidatures et leur suivi comme principal
usage de ces outils. 

Ainsi, la réception et la centralisation des candidatures,
quelle que soit leur provenance, dans une base de don-
nées unique est une dimension évoquée, voire plébiscitée
par certains recruteurs : elle est perçue comme favori-
sant l’égalité des chances en assurant un traitement
identique entre des candidats placés dans « le même
tuyau ». Cette centralisation est notamment rendue pos-
sible par la numérisation des candidatures sous format
papier. 
Au-delà d’une utilisation en termes de gestion de flux
(réception et centralisation des candidatures), les recru-

teurs mentionnent également une utilité du logiciel en
termes de gestion d’un stock de candidatures. Près d’un
tiers des répondants précisent utiliser un logiciel dans
une logique de construction d’un vivier de candidats, à
travers le classement, le stockage et le suivi des candi-
datures. Il semble que les recruteurs tendent à
constituer des CVthèques internes à l’entreprise, afin d’y
rechercher des candidats en adéquation avec les besoins
en compétences de l’entreprise. 

Enfin, quelques recruteurs précisent utiliser ce type de
logiciels afin de « qualifier » les candidatures, c’est-à-
dire d ’adjoindre au dossier  des informations
supplémentaires, tels que des comptes-rendus d’entretien
ou des résultats à des tests, ces informations pouvant
notamment être conservées et mobilisées dans le cadre
de recrutements ultérieurs. 

• La relation avec les candidats : 
Près de 20 % des recruteurs utilisent un logiciel de ges-
tion des candidatures pour gérer les interactions avec les
candidats et en assurer un suivi.  

La gestion de la relation semble se traduire principale-
ment par l’envoi automatique de réponses e-mail
paramétrables visant à informer le candidat sur l’état
d’avancement de sa candidature (refus, convocation en
entretien, etc.). À travers l’analyse des verbatim, il

ZOOM SUR UNE PRATIQUE DE RECRUTEMENT ÉMERGENTE : LES LOGICIELS D’AIDE
AU RECRUTEMENT

Les recruteurs utilisant un logiciel d’aide au recrutement
ont ensuite été invités à répondre à une question
ouverte « Généralement, à quoi vous sert ce logiciel ? ». 

Les réponses permettent de distinguer sept catégories
d’usage associées aux logiciels de gestion des candida-
tures. 

Peu ou prou, il s’agit de faciliter l’intendance du proces-
sus de recrutement, en permettant de centraliser les offres
et les candidatures sur un support unique, d’automatiser
les réponses aux candidats, et de réaliser un suivi de
l’activité. 

Quelques recruteurs (un sur quatre parmi ceux qui y recou-
rent) utilisent également ces logiciels pour assurer une
pré-sélection des candidatures.

DES LOGICIELS QUI FACILITENT AVANT TOUT LA GESTION
ADMINISTRATIVE DU PROCESSUS DE RECRUTEMENT

GÉNÉRALEMENT, À QUOI VOUS SERT CE LOGICIEL ? 

% de citations
Diffusion des annonces 21%

Gestion des candidatures 72%

Gestion de la relation avec les candidats 21%

Recherche/ tri de candidatures 26%

Analyse et suivi de l’activité 13%

Activité collaborative 8%

Gestion de la mobilité interne 3%

Source : Apec, 2009.
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apparaît que les répondants sont nombreux à exprimer
l’utilité du logiciel en termes de délai de réponse : « réponse
immédiate », « réponse en temps et en heure » etc. Le
délai de réponse est en effet potentiellement réduit à tra-
vers la centralisation et l’automatisation des réponses. 
En outre, certains recruteurs soulignent une mise en
relation facilitée à travers l’usage de l’e-mail incorporé
aux logiciels de gestion des candidatures. De leur côté,
les candidats auraient la possibilité de suivre l’état d’avan-
cement de leur candidature à tout instant, à travers la
consultation de leur dossier. 

• La recherche / le tri de candidatures : 
Un quart des recruteurs qui ont recours à un logiciel de
gestion des candidatures mentionnent l’utiliser dans la
phase de pré-sélection des candidats. Ainsi, ces outils
sont notamment utilisés afin de réaliser un premier tri
parmi les candidatures reçues en réponse à une annonce,
et/ou de réaliser des recherches parmi les candidatures
stockées dans une logique de vivier. 
Les logiciels de gestion des candidatures proposent notam-
ment des moteurs de recherche pouvant être utilisés par
les recruteurs à travers la définition de requêtes, visant
à sélectionner des candidats en adéquation avec le pro-
fil recherché en termes de compétences, de diplôme,
d’expérience etc. 

• L’analyse et le suivi de l’activité : 
Au-delà de la gestion des offres et des candidatures, une
petite part des recruteurs qui ont recours à un logiciel de
gestion des candidatures mentionnent un usage transver-
sal de cet outil. En effet, ils sont 14 % à l’employer dans
le cadre d’un suivi du processus de recrutement et/ou
d’une analyse de l’activité : étapes validées, tâches à
accomplir, délais à respecter, circuits et modes de vali-
dation. Les différents postes à pourvoir sont centralisés
sur un tableau de bord unique assurant une visibilité des
actions en cours et à mettre en œuvre. 

Les données contenues dans ce type de logiciel sont
également susceptibles d’être agrégées et mobilisées afin
d’élaborer des indicateurs et des rapports de l’activité,
notamment en termes de suivi du plan de recrutement,
comme le mentionnent quelques recruteurs. 

La possibilité de produire des statistiques à partir du logi-
ciel est également un usage mentionné par les recruteurs :
une évaluation du retour sur investissement des diffé-
rents canaux de recrutements sur Internet, en catégorisant
les candidatures par source, est plusieurs fois évoquée. 
Des statistiques sont également susceptibles d’être éla-
borées sur les caractéristiques des candidatures reçues

et des candidatures retenues, dans le cadre d’une évalua-
tion de l’égalité des chances entre candidats. 

• L’activité collaborative : 
Bien que représentant une part réduite des réponses (8 %),
certains recruteurs qui utilisent un logiciel de gestion de
candidatures font référence à la manière dont l’outil
concoure à la collaboration des différents acteurs impli-
qués dans le processus de recrutement. Ainsi, ils présentent
le dispositif comme une voie de transmission et de par-
tage des informations entre acteurs concernés par l’activité
de recrutement, qu’il s’agisse de managers opération-
nels, de responsables RH, ou des différentes composantes
(entités, régions, filiales etc.) d’une organisation. 
À ce titre, il est intéressant de noter que certains répon-
dants perçoivent cette circulation de l’information comme
favorisant une implication des managers « plus en amont »
dans le processus de recrutement. 
La transmission de candidatures entre les composantes
de l’organisation est également plusieurs fois mention-
née par les répondants. 

• La gestion de la mobilité interne : 
Quelques recruteurs qui ont recours à un logiciel de ges-
tion des candidatures mentionnent l’utiliser dans le cadre
d’une gestion de la mobilité interne (3 %), le plus sou-
vent en complément d’une gestion du recrutement externe.
Ainsi, les candidatures de salariés sont susceptibles d’être
gérées par ce type d’outil. 

ZOOM SUR UNE PRATIQUE DE RECRUTEMENT ÉMERGENTE : LES LOGICIELS D’AIDE
AU RECRUTEMENT



QUELQUES IMPACTS DE LA CONJONCTURE 
SUR LE RECRUTEMENT DES CADRES

Les entreprises étaient enfin invitées à donner leur opinion sur quelques changements possibles dans leurs
pratiques de recrutements, qui pourraient intervenir en raison du contexte économique actuel.

UN RISQUE D’AFFLUX DE CANDIDATURES 
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Les trois quarts des entreprises interrogées affichent
leur accord avec l’item proposé : les entreprises
risquent de recevoir un afflux de candidatures pas
nécessairement bien ciblées.

On observe peu d’écart selon les caractéristiques de
l’entreprise, si ce n’est que les grandes structures
craignent un peu plus ce risque que les plus petites
(75 % contre 70 %).

RÉDUCTION DES INVESTISSEMENTS EN COMMUNICATION RH
Sept entreprises sur dix vont réduire/reporter leurs
investissements en communication RH ; la
proportion pourrait atteindre 80 % dans les services
informatiques.

PENSEZ-VOUS QU’EN RAISON DU CONTEXTE ÉCONOMIQUE ACTUEL, LES ENTREPRISES RISQUENT
DE RECEVOIR UN AFFLUX DE CANDIDATURES PAS NÉCESSAIREMENT BIEN CIBLÉES ?

Plutôt d’accord Plutôt pas d’accord Total

ENSEMBLE 74% 26% 100%

Secteur d’activité de l’entreprise
Industrie 72% 28% 100%

Construction 79% 21% 100%

Commerce et logistique 78% 22% 100%

Services 72% 28% 100%
Dont services informatiques 73% 27% 100%

Effectif de l’entreprise
Moins de 500 salariés 75% 25% 100%

Plus de 500 salariés 70% 30% 100%

Région
Île-de-France 73% 27% 100%

Autres régions 74% 26% 100%

Source : Apec, 2009.
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QUELQUES IMPACTS DE LA CONJONCTURE SUR LE RECRUTEMENT DES CADRES

PENSEZ-VOUS QU’EN RAISON DU CONTEXTE ÉCONOMIQUE ACTUEL, LES ENTREPRISES VONT 
RÉDUIRE/REPORTER LEURS INVESTISSEMENTS EN COMMUNICATION RH ?

Plutôt d’accord Plutôt pas d’accord Total

ENSEMBLE 71% 29% 100%

Secteur d’activité de l’entreprise
Industrie 73% 27% 100%

Construction 68% 32% 100%

Commerce et logistique 73% 27% 100%

Services 70% 30% 100%
Dont services informatiques 81% 19% 100%

Effectif de l’entreprise
Moins de 500 salariés 71% 29% 100%

Plus de 500 salariés 73% 27% 100%

Région
Île-de-France 73% 27% 100%

Autres régions 69% 31% 100%

Source : Apec, 2009.

PENSEZ-VOUS QU’EN RAISON DU CONTEXTE ÉCONOMIQUE ACTUEL, LES ENTREPRISES VONT RENFORCER 
LA PROMOTION INTERNE AVANT DE RECRUTER EN EXTERNE ?

Plutôt d’accord Plutôt pas d’accord Total

ENSEMBLE 79% 21% 100%

Secteur d’activité de l’entreprise
Industrie 77% 23% 100%

Construction 82% 18% 100%

Commerce et logistique 83% 17% 100%

Services 78% 22% 100%
Dont services informatiques 74% 26% 100%

Effectif de l’entreprise
Moins de 500 salariés 77% 23% 100%

Plus de 500 salariés 83% 17% 100%

Région
Île-de-France 82% 18% 100%

Autres régions 75% 25% 100%

Source : Apec, 2009.

Conséquence de la crise économique, les entreprises
vont massivement (79 %) jouer de la promotion interne
avant de faire appel à l’externe. Même dans les secteurs

où les réserves internes sont plus limitées (les services
informatiques par exemple), ce phénomène pourrait concer-
ner les trois quarts des entreprises.

PRIORITÉ À LA PROMOTION INTERNE
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ANNEXES

• DERNIÈRE OPÉRATION DE RECRUTEMENT : 

LE POSTE POURVU ET LE PROFIL DU CADRE RECRUTÉ

• CARACTÉRISTIQUES DE L’ÉCHANTILLON
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DERNIÈRE OPÉRATION DE RECRUTEMENT :
LE POSTE POURVU ET LE PROFIL DU CADRE RECRUTÉ

Globalement, un quart des cadres recrutés le sont sur
des postes en production-technique-R&D, un quart
sur des fonctions commerciales, un tiers sur des pos-
tes en gestion-administration-autres et 15 % en
informatique. 

Les jeunes diplômés sont davantage recrutés sur des
postes en Études techniques-R&D et les confirmés
davantage sur des fonctions commerciales.

Un recrutement de cadre sur cinq concerne un jeune
diplômé. Leur poids est élevé sur les postes d’études
techniques et en recherche & développement.

POSTE ET PROFIL

FONCTIONS

Ensemble Jeunes Cadres
diplômés confirmés

Technique, R&D 26% 36% 25%

Dont production, chantier, services techniques 16% 16% 17%

Dont études techniques, Recherche & Développement 10% 20% 8%

Commercial 25% 16% 27%

Informatique 15% 15% 14%

Gestion, administration, autres… 34% 33% 24%

Dont finances 8% 11% 7%

Dont administration, gestion, ressources humaines 19% 17% 20%

Dont médico-social, culturel 5% 5% 5%

Dont direction générale 2% - 2%

Total 100% 100% 100%

Source : Apec, 2009.

EXPÉRIENCE

Jeune diplômé Cadre Totaldébutant confirmé

ENSEMBLE 22% 78% 100%

Production, chantiers, services techniques 22% 78% 100%

Études techniques, Recherche & Développement 42% 58% 100%

Commercial 14% 86% 100%

Informatique 23% 77% 100%

Finances 29% 71% 100%

Administration, gestion, ressources humaines 19% 81% 100%

Médico-social, culturel 22% 78% 100%

Direction 7% 93% 100%

Total 100% 100% 100%

Source : Apec, 2009.
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Par ailleurs, ces postes sont pourvus quasi exclusivement
en contrats à durée indéterminée, avec une légère diffé-
rence en fonction du profil du candidat.
À noter, la part des jeunes diplômés recrutés en CDD ou
contrat d’intérim est nécessairement sous évaluée puisqu’il
s’agit, dans cette enquête, de recrutements directement
au statut cadre. 

CONTRAT

Près de la moitié des cadres ont été recrutés avec un
salaire égal ou supérieur à 40 000 euros brut annuel, avec

des différences importantes selon les fonctions, mais aussi
selon le profil des cadres embauchés. 

SALAIRE

SALAIRE BRUT ANNUEL

Moins de 25 000 à 30 000 à 40 000 Plus de Total25 000 € 30 000 € 40 000 € à 60 000 € 60 000 €

ENSEMBLE 2% 10% 43% 35% 10% 100%

Fonction
Production, chantiers, services techniques 2% 5% 39% 47% 7% 100%

Études techniques, R&D - 7% 58% 33% 2% 100%

Commercial 1% 14% 40% 29% 16% 100%

Informatique 1% 7% 43% 40% 9% 100%

Finances - 10% 49% 34% 7% 100%

Administration, gestion, RH 4% 10% 40% 36% 10% 100%

Médico-social, culturel 11% 18% 41% 25% 5% 100%

Direction NS NS NS NS NS -

Profil
Jeune diplômé débutant 2% 19% 70% 8% 1% 100%

Cadre confirmé 2% 7% 35% 43% 13% 100%

Source : Apec, 2009.

DERNIÈRE OPÉRATION DE RECRUTEMENT : 
LE POSTE POURVU ET LE PROFIL DU CADRE RECRUTÉ 

CONTRAT EN CDI

Ensemble Jeunes Cadres
diplômés confirmés

Oui 96% 92% 97%

Non 4% 8% 3%

Total 100% 100% 100%

Source : Apec, 2009.

Les différences par fonction sont également très impor-
tantes quant au genre des cadres recrutés. Globalement,
69 % des cadres recrutés sont des hommes mais cette pro-
portion s’élève à 86 % pour les postes en Direction, à
83 % en Production-chantier-services techniques et 85 %
en Informatique. En revanche, les postes en Finances,

Administration-gestion-ressources humaines et Médico-
social-culturel sont majoritairement féminins, avec
respectivement 53 %, 51 % et 55 % de femmes parmi les
cadres recrutés. Par ailleurs, 37 % des jeunes diplômés
recrutés sont des femmes contre 30 % pour les cadres
expérimentés. 

SEXE
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DERNIÈRE OPÉRATION DE RECRUTEMENT : 
LE POSTE POURVU ET LE PROFIL DU CADRE RECRUTÉ 

Globalement, plus des deux tiers des cadres embauchés
en externe ont moins de 40 ans (68 %). Sur la fonction
Études techniques-R&D, fortement ouverte aux jeunes
diplômés débutants, près de la moitié ont moins de 30 ans
(42 %), contre 23 % de l’ensemble de l’échantillon. Les

cadres recrutés sur des fonctions informatiques sont
également plus jeunes avec 81 % de moins de 40 ans
contre 68 % pour l’ensemble. Seuls les postes en Direction
et en Médico-social-culturel concernent majoritairement
des cadres de plus de 40 ans. 

ÂGE

SEXE

Homme Femme Total

ENSEMBLE 69% 31% 100%

Fonction
Production, chantiers, services techniques 83% 17% 100%

Études techniques, Recherche & Développement 78% 22% 100%

Commercial 71% 29% 100%

Informatique 85% 15% 100%

Finances 47% 53% 100%

Administration, gestion, ressources humaines 49% 51% 100%

Médico-social, culturel 45% 55% 100%

Direction 86% 14% 100%

Profil
Jeune diplômé débutant 63% 37% 100%

Cadre confirmé 70% 30% 100%

Source : Apec, 2009.

ÂGE

Moins de 30 à 40 à 50 à Total30 ans 40 ans 50 ans 40 ans

ENSEMBLE 23% 45% 29% 3% 100%

Fonction
Production, chantiers, services techniques 26% 38% 32% 4% 100%

Études techniques, Recherche & Développement 42% 36% 20% 2% 100%

Commercial 18% 45% 35% 2% 100%

Informatique 28% 53% 18% 1% 100%

Finances 28% 44% 27% 1% 100%

Administration, gestion, ressources humaines 20% 51% 26% 3% 100%

Médico-social, culturel 6% 43% 41% 10% 100%

Direction - 33% 67% - 100%

Profil
Jeune diplômé débutant 79% 19% 1% - 100%

Cadre confirmé 8% 52% 37% 3% 100%

Source : Apec, 2009.
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CARACTÉRISTIQUES DE L’ÉCHANTILLON

Les entreprises interrogées constituent un échantillon représentatif des entreprises françaises selon le critère des
effectifs cadres par secteur d’activité économique (source : Apec, Panel France 2008).

SECTEUR D’ACTIVITÉ %

Agroalimentaire 2%

Automobile, aéronautique, mécanique 8%

Chimie, pharmacie, énergies 5%

Électrique, électronique 4%

Textile et autres industries manufacturières 4%

Total Industrie 23%

Construction 7%

Commerce 14%

Hôtellerie, restauration 2%

Transports et logistique 4%

Total commerce et logistique 16%

Banques, assurances 7%

Immobilier 3%

Informatique 10%

Ingénierie, R&D 7%

Conseil et services aux entreprises 10%

Médias, communication, culture, loisirs 6%

Santé, social, formation 7%

Total services 54%

Total 100%

STATUT JURIDIQUE %

Société anonyme (SA)
ou société par actions simplifiées (SAS) 72%

Société à responsabilité limitée (SARL) 8%

Association 8%

Coopérative 3%

Groupement d’intérêt économique (GIE) 2%

Établissement mutualiste 2%

Société en nom collectif (SNC) 1%

Autre 4%

Total 100%

Source : Apec, 2009.

RÉGION %

Île-de-France 53%

Autres régions 47%

Total 100%

EFFECTIF SALARIÉ DE L’ENTREPRISE %

Inférieur à 500 69%

500 et plus 31%

Total 100%
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